
http://digitheque.ulb.ac.be/




















































































































































































































































































































































































JOURNAL DES TRIBUNAUX - 1925 - N° 8031 

711 

Il a la rare fortune d'avoir reçu de ses 
confrères les moyens d'agir avant que 
l'âge n'ait pu entamer ses robustes enthou­ 
siasmes ct ce serait une tâche qui rentre­ 
rait dans le plan de ses légitimes ambitions 
que de consolider le fil de nos traditions, 
ct d'hon,orcr les anciens en les faisant 
revivre par leurs œuvres, 

. FR. MAYER. 

JURISPRUDENCE 

Civ. Brux. (2e ch.), 18 nov. 1925. 
Prés. : M, JULES SIMON. 

Plaid. : MMes A, JOYE c. ADRIAN. 

(Raymann c. Dinah Haymann.) 

DROIT CIVIL. - Divorce. - EFFETS. - EPOUX 
CONTI\E LEQUEL LE DIVORCE A ltTÉ PJ\ONONCJt - 
ENFAN'r. - FI\AIS D'ENTHE'l'IEN ET D'ÉDUCATION.­ 
OBLIGATION D'Y CONTRIBUER. - MAJORI'fÉ DE 
L'ENFANT. - CESSATION DE L'OBLIGATION. 

L'obligation de contribuer dans les frais d'entretien et 
d'éducation de l'enfant après div1Jrce pr encl fin par 
le fait et dès la date de la majorité de cet enfant. 

Le devoir spécial, imposé aux père et mère, par l'arti­ 
cle 203 du Code civil, devoir qui ne se confond pas 
avec l'obligation alimentaù-e, cesse au moment où 
l'enfant se trouve en état de subvenir personnellement 
à ses besoins, nii plus tard au moment de sa majorité. 
Attendu que l'action tend à faire dire pour droit, 

que l'obligation de contribuer à. concurrence de la 
somme de '125 francs par mois, clans les frais d'entre­ 
tien ct d'éducation de la défenderesse, misc à charge 
du demandeur, par jugement de ce tribunat' en· date 
du 27 juillet 1915, confirmé par arrêt do la troisième 
chambre de la Cout' d'appel de Bruxelles, en date du 
29 mar: 1916, a pris ûn, par lo Iait. rt depuis la date 
dl' la majorité de la défenderesse ; 

Attendu que l'article 303 du Corle civil dont il a éLé 
Iait application par les décisions clc justice susindiquéos, 
sr borne à régler la manière dont, après divorce pro­ 
nonr é , les anciens· époux -scront tenus de s'ac quittcr 
de l'obligation de nourrir, entretenir et élever lours 
enfants, qu'ils avaient contractée ensemble par le seul 
fait du mariage ; 

Attendu que le devoir spécial, imposé aux père et 
mère, par l'article 203 du Code civil, devoir qui ne se 

_ confond pas avec l'obligation alimentaire, qui résulte 
des articles 205, § 1er et 207 du Code ci vil, cesse au 
moment où l'enfant se trouve· en état de subvenir 
personnellement à ses besoins, au plus tard au moment 
de sa majorité (PLANIOL, t. 1er, n° 1682; - BAUDRY­ 
LACANTINERIE ct HoUQUES-FOURCADE, Des Personnes,' 
t. III, n° 2013); 

Attendu qu'après sa majorité, l'enfant n'a droit à 
des aliments crue s'il' est dans le besoin ; 

Attendu que la défenderesse n'établit pas qu'elle 
se trouve actuellement dans les conditions requises 
par l'article 205, § 1er du Code civil; 

Que, dès lors, la circonstance que le demandeur 
dispose de revenus importants est dénuée de per· 
tinence; 
Par ces motifs, le Tribunal, dit pour droit, que 

l'obligation de contribuer à concurrence de la somme 
de 125 francs par mois,' dans les frais d'entretien et 
d'éducation de la défenderesse, mise à charge du 
demandeur, par jugement de Ia cinquième chambre de 
ce tribunal, en date du 27 juillet 1915, confirmé par 
arrêt de la troisième chambre de la Cour d'appel de 
Bruxelles, en date du 29 mars 1916, a pris fin, par le 
fait et depuis la elate de la majorité de celle-ci, soit 
depuis le 17 décembre 1923 ; 
En conséquence, dit pour droit, que cle12,0is cette 

date le demandeur, est déchargé de l'obligation mise 
à sa charge par les prédits jugement et arrêt ; 

Fait défense à la défenderesse cl' en poursuivre par 
suite l'exécution; 

Condamne la défenderesse aux dépens. 

Observations. - Cons., outre les autorités citées 
par le jugement, Huc, Code civîl, C II, n°• 196 et 197;. 

LAURENT, t, III, n° 46. 

Civ. Brux. (2e eh.), 15juill. 1925. 
Prés, : M. BAIL. - Plaid. : MMes A JOYE et ADRIAN. 

(Raymann c. Dinah Raymann.) 

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE.-Jugement 
confirmé.-JUGEMENT RÉFORMÉ EN UN SEUL POINT 
SECONDAIRE, - EXÉCUTION. - COMPÉTENCE DU 
TRIBUNAL, 

Il y a lieu de considerer comme jugement confirmé celui 
qui est confirmé clans toutes ses dispositions, sauf 
en un point 'très secondaire qui ne touche pas au 
litige actuel. Il en est ainsi spécialement de l'arrêt 
qui a mis à néant le jugement dont appel, en tant 
seulement que ce jugement avait condamné une partie 
à tous les dépens de l'instance, 
Attendu que par jugement de la cinquième chambre 

du tribunal de première instance, de ce siège, en date du 
27 juillet 1915, confirmé par un arrêt de la troisième 
chambre de la Cour d'appel de Bruxelles, en date du 
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20 mars 1916, produits en expéditions dûment onre­ 
gistrées, la défenderesse, à ce moment mineure, ct 
agissant par sa mère, dame Virginie Daams, épouse 
divorcée en première noces du demandeur, a obtenu 
à charge de celui-ci une pension alimentaire de 
125 francs par mois, par application de l'article 303 du 
Code civil; 
Attendu qus la présento action tenu à faire dire pour 

droit que l'obligation prérappolée mise à charge dn 
demandeur a pris fin par le fait et depuis la majorité 
clê la défenderesse, soit depuis le t 7 décembre 1923, et 
qu'en conséquence le demandeur est, depuis cette date, 
déchargé de l'obligation d'exécuter les prédits juge­ 
ment ct arrêt; 

Attendu que la défenderesse excipe de I'incompé­ 
tenco du tribunal, et prétend que la condamnation à la 
pension alimentaire ayant été prononcée par un arrêt 
de Ia Cour, cc serait la Cour seule qui aurait compétence 
pour l'aire cesser les effets de sa décision; 

Attendu qu'aux termes de l'article !1,72 du Code de 
procédure civile, l'exécution d'un jugement confirmé 
appartient au tribunal dont est appel; 

Attendu qu'il y a lieu de considérer comme juge­ 
ment confirmé celui qui est conflrmé dans toutes ses 
dispositions, sauf en un point très secondaire qui ne 
touche pas au litige actuel; 

Attendu que l'arrêt du 20 mars 1916, a mis à néant 
le jugement dont appel', en tant seulement que cc 
jugement avait condamné l'appelant actuellement 
demandeur, à tous les dépens cle l'instance; 

Que pour le surplus, notamment en ce qui concerne 
la pension alimentaire, cet arrêt se bornait à con­ 
firmer le jugement du 27 juillet 1915; 

Attendu que le présent litige constitue, en réalité, 
un incident relatif à l'exécution de ce dernier jugement; 

Attendu qu'il suit des considérations qui précèdent 
que le tribunal saisi est compétent ; 
far ces motifs, le Tribunal, statuant contradictoire­ 

ment, se déclare compétent; ordonne aux parties de 
conclure au fond; fixe pour ce faire l'audience du 
10 novembre 1925; 

Condamne la défenderesse aux dépens.d« I'inrident. 

Observations. - Cons. Brux., 110 ch., 8 mars 1925, 
Pas., II, p. 70. 

Corr. Brux. (14e eh.), 27 oct. 1925. 
Prés. : M. DEJAEI\; - Min. publ. : M. GEVERS. - 
Plaid, : MMes HEMELEERS-LEGRAND, c. MAURICE 
DEMEUR et MAURICE JANSSENS, 

(Ministère pubic et Carlier c. L. Hommel.) 

DROIT PÉNAL - Automobile. - COLLISION. 
BROUETTE NON ÉCLAIRÉE. - RESPONSABILITÉ PAR­ 
TAGÉE. 

A manqué de prévoyance la personne qui circule le soir 
avec iine brouette non ëclairëe, sui· une chaussée acces­ 
sible aux oëhicule«. 

Cette imprudence du conducteur de la brouette atténue 
la responsabilité de l'automobiliste qui a cause 
l'accident. 
Attendu que les préventions établies à charge du 

prévenu sont établies; 
... Et, statuant sur les conclusions de la partie civile; 
Attendu que l'accident à pour cause l'imprudence de 

la viciime, tout aussi bien que de celle du prévenu, 
conducteur de l'automobile; 

Attendu, en effet, que la v1ct11ne a manqué de 
prévoyance en circulant, le soir, avec- une brouette 
non éclairée sur la partie de la chaussée d'Alsemberg, 
à Forest, accessible aux véhieules; 

Attendu, sans doµtc, que l'a_rrêté royal du 26 août 
1925, invoqué par le prévenu, n'était pas rn vigueur 
à la date du fait litigieux, ct que le précédent règle­ 
ment sur la police du roulage n'ordonnait pas l'éclai­ 
rage des brouettes conduites le soir sur la voie carros­ 
sable; 

Mais, attendu qu'en empruntant celle-ci dans les 
circonstances prérappelées, la victime n'en a pas 
moins commis tme faute qui atténue la responsabilité 
du prévenu; 

Attendu qtte les conséquences de l'accident sont 
imputables pour trois cinquièmes au prévenu et pour 
deux cinquièmes .à la victime ; ... 
Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes autres 

conclusions, dit pour droit que lè prévenu est respon­ 
sable pour trois cinquièmes de l'accident ; 

(Le reste sans intérêt,) · 

S. P. Beauraing, 6 nov. 1925. 
Prés, : M. PAUL SERVAIS. 

Plaid. MMes A. VERMER et A. JOYE (du Barreau 
de Bruxelles.) 

(Ministère public et Detal c, Nicaise.) 

DROIT PÉNAL. - Roulag~. - AUTOMOBILE. - 
VITESSE. - OBLIGATION DE LA RÉDUIRE EN PRÉ­ 
SENCE D'UN OBSTACLE, - NOTION. - DEUX VACHES 
PAISSANT DANS LE FOSSÉ, - PAS D'OBSTACLE. 

Deux bêtes pâturant clans le fossé de la route, ne consti­ 
tuent pas l'obstacle envisagé par le règlement sur ta 
police du roulage. 

L'obstacle envisagé ne peut êt1'e que celui qui, même sis 
en dehors de la voie publique, a, par le fait même de 
son existence ·iine répercussion nécessaire et forcée 
sui· la partie de celle"ci réservée à la circulation. 
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Attendu qu'il résulte clos constatations faites par 
la gendarmerie confirmées par les dires des parties 
à l'audience, qu'aux jour ct lieu indiqués par l'aver­ 
tissement, l'auto ùu prévenu se dirigeait de Wanlin 
vers Focant, en tenant la droite, réglementairement ; 
que son conducteur a aperçu une vache et un vea11 
que la propriétaire faisait paître dans le fossé de droite 
de cette route, partie de la grande voirie; qu'aucun 
des animaux ne manifestant de signes de frayeur, le 
condt1ctcur a réduit sa vitesse à lkO kilomètres à l'heure 
environ; qu'au moment où, longeant les deux bêtes, 
l'aùtomobile allait les dépasser, le veau est sorti 
subitement du fossé ct s'est mis en travers de la voie 
de l'automobile qui, malgré le bloquage des freins, 
l'a atteint ct lui a causé des blessures qtti ont forcé 
à l'abattage ; _ 

Qu'il échet de vérifier si une contravention a été 
commise an règlement du 1er novembre 192!~, alors en 
vigueur, ou à l'article 559, 2° dn Code pénal; 

Qu'à cet égard le prévenu avait l'obligation, aux 
termes de l'article 3 in fine de régler sa vitesse de 
façon à conserver devant lui un espace libre sumsant 
ponr lui permettre d'arrêter le vébiculc en présence 
d'un obstacle ; 

Qu'il y a lieu d'apprécier si deux bêtes pâturant 
dans le fossé de la route constituent l'obstacle envisflgé 
par le règlement; 

Que l'obstacle envisagé ne peut être que celui qui,, 
même sis en dehors de la voie publiqur, a, par le fait 
même de son existence, une répercussion nécessaire 
et forcée sur la partie de celle-ci réservée à la circu­ 
lation, comme il résulte de l'énumération del' article 11 ; 

Qn'à cet égard, deux bêtes à cornes, paissant paisi­ 
blement en dehors de la partie réservée à la circulation, 
ne constituent pas cet obstacle, que, normalement, 
ces animaux seraient restés en dehors de la partie de 
la voie publique réservée à la circulation et, qu'au 
surplus, anx trrmes des articles ·l er, 4 ct 48 du règle­ 
ment, ht personne qui avait la garde des bêtes avait 
l'oblig·ation légale de les surveiller, et qu'en laissant 
le veau traverser brusquement la voie publique, alors 
qn'il pouvait être retenu par le collier dont il étrtit 
m1tni, ellr n'a point rempli cette obligation; 

Qnc cette obligation était d'autant plus impérieuse 
pour elle, qu'en menant paître clans les fossés, partie 
intégrante de la voie publique, elle n'usait pas d'un 
droit ma.is d'une pure tolérance, et qne l'exercice de 
cette tolérancé ne pouvait nuire à l'usage principal ct 
normal de la voirie : la circulation; 

Attendu qu'il s'ensuit que ni la contravention aux 
lois des 1er août 1899, 1er août 1924 coordonnées, ni 
la contravention à l'article 559, 2° du Code pénal ne 
sont établies ; 

Que la constitution de partie civile n!est pas fondée ; 
Par ces motifs, vtt l'article 159 du Code d'instruction 

criminelle, annulant la citation et tout ce qui s'en est 
suivi, renvoie le prévenu des fins des poursuites sans 
dépens; 

Déboute la partie civile de son action; 
Et vu l'article 162 du Code d'instruction criminelle, 

la condamne aux dépens, taxés à ce jour à ... , même 
envers lll, partie publique. 

LOUAGE DE SERVICES 
Civ. Charleroi, 14 juill. 1925. 
Plaid, : MMes SARLET c. GEORGES ANDllÉ, 

(Van Lul c, Fabriques Belges d'Allumettes.) 

DROIT CIVIL. - Louage de services. 
DUŒCTEUR D'USINE. - RENVOI SANS PRÉAVIS. 
CONSEIL D'IN&UBORDINATION AUX 'OUVRIERS. 

. JUSTE MOTIF, 

Constitue de la part d'un directeur d'iis'ine un manque­ 
men contractuel des plus grave et la violation des 
obligations essentielles du chef d'industrie, le fait­ 
de conseiller à des chômeurs de feindre d'accepter 
iine réduction de salaire, quitte à se mettre en grève 
ensuite. 
Vu le jugement interlocutoire de ce siège eniclate du 

27 décembre 1922 ; · 
- Vu l'arrêt de la Cour d'appel de Bruxelles, rendu le 
14 juin 1923; 
Vu les procès-verbaux tànt cl' enquêtes directes, 

des !1 et 12 octobre et 12 novembre 1923, que d'enquêtes 
contraires en elate des 18 août, 12 octobre et 18 dé­ 
cembre 1923, le tout produit en extraits réguliers, 
dûment enregistrés ; 

Sur les reproches : 
Attendu que les reproches formulés au cours des 

enquêtes auxquelles il a été procédé ne sont plus 
actuellement maintenus; qu'il n'échet en conséquence 
plus de les reµcontrer ; 

Au fond: 
Attendu que l'action telle qu'elle est intentée tend à 

la résiliation de la convention. verbale intervenue 
entre parties le 22 septembre 1920, aux torts de la 
société défenderesse, avec la condamnation au paye­ 
ment de 135,000 francs à titre de dommages-intérêts, 
à l'autoriser en outre à faire publier aux frais cle la 
dite société le jugement à intervenir dans trois 
journaux belges au choix du demandeur, frais récupé­ 
rables sur simples états quittanc~s des débiteurs, à con­ 
currence de la somme fixée par le tribunal ct à sa 
condamnation enfin avec intérêts judiciaires ct aux 
dépens, le tout avec exécution provisoire ; . 
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Attendu qu'il est acquis aux débats ct d'ailleurs 
non contesté par les parties qu'aux termes de la elite 
convention verbale le demandeur Van Lul avait été 

, engagé en qt1alité de directeur par la Société Fabriques 
Belges d'Alltnnettes, pottr son usine de Godarville, 
poui' une durée de deux ans ct demi, ayant pris cotirs 
le 1er juillet 1920 ct expirant le {er janvier 1923, cc 
délai devant être prolongé à son expiration pour une 
durée à convenir sattf préavis de congé de part ct 
d'autre, six mois avant son arrivée à terme ; 

Qu'il avait été convenu, en outre, qu'en cas <le 
faute lourde de la part du demandeur, le dit contrat 
pourrait être dénoncé immédiatement sans indemnité ; 

Atténdu que pour justifier son renvoi sans préavis, 
la société défenderesse a articulé un certain nombre 
de faits que le tribtmal d'abord, la Cour en~uitc, avec 
certaines modifications introduites par elle, l'a admise 
à rapporter la preuve, preuve contraire réservée atl 
demandeur ainsi qu'une série de faits en termes de 
preuve contraire ; 

Attendu qu'il résulte notamment des témoignages 
roc110illis, aux enquêtes directes, sans que ceux-ci 
aient été énervés par les déclarations des tcmoins de 
l'enquête contraire, que le fait trois, à savoir : " que 
postérieurement la société <;l.éfenderesse avait appris 
que lors de l'établissement de l'accord en vu,è de la 
reprise du travail, le demandeur Van Lul avait, en 
présence de différents témoins, conseillé attx chômeurs, 
de feindre d'accepter la réduction de salaire à partir 
du ter octobre 192!1,; 

Attendu que cette promesse ne leur imposant aucune 
diminution de salaire pour les mois d'août et de sep­ 
tembre sauf à refuser sous la sanction de la grève, la 
réduction de salaire à la elate du 1er octobre 1921 
a été justifiée ; 

Que ce fait à lui seul, émanant d'un directeur 
d'usine, constitue de sa part un manquement contra~­ 
tuel des plus grave ct la violation des obligations 
essentielles du chef d'industrie, autorisant clans les 
circonstances de la cause la mesure édictée contre lui, 
à savoir son renvoi avant expiration du terme convenu; 
Par ces motifs, le Tribnnal jug,,ant consnlaiœmcnt, 

écartant toutes conclusions autres O\t contraires, dit 
n'y avoir lieu de rencontrer les reproches formulés 
an cours des enquêt,s lesquels n'ont pas été mainte­ 
nus en prosécution de cause; et.,_statuanL au fowl, dit 
la demande non fondée, on déboute lr drmamlr11r avec 
sa condamnation aux dépens. 

Comm. Liège) 30 oct. 1925. 
Plaid. : MMes WÉGIMONT c. DESSART. 

(Emile Rcynders c. Soc. an. des :É;tahlissements 
Emile Reynders.) 

DROIT CIVIL.- Louage de services.- RUP'fURE 
DU CONTRAT D'EMPLOI., - EMPLOYÉ - GAGNANT 
12,000 FRANCS L'AN ET, RECEVANT LE LOGEMENT, 
- MOTIFS DU RENVOI. - NOTIFICATION DANS LES 
TROIS JOURS DU RENVOI. - MONTANT DE L'IN­ 
DEMNITÉ, - APPOINTEMEN'l' CORRESPONDANT A 
!1,000 FRANCS D'AVANT-GUERRE. - INDEMNITÉ DE 
TROIS MOIS, 

Ait prescrit de l'article 14 de la loi du 7 août 1922 sur le 
contrat cl' emploi, peiivent seuls être invoqnés pou1' 
justifier le congé sans pré(lvis, les motifs notifiés par 
lettre recommandée expédiée dans les tr?is jou1'S du 
congé. 

Cette disposition de l'article 14 'peut: être étendue par 
analogie aux employés gagnant plus de 12,000 francs 
l'an. 

Un appointement fixe de 12,000 francs l'an auquel 
s'ajoute le bénéfice du logement correspond à une 
rémunération d'avant-guerre de 4,000 francs environ . 

Dans çe cas, l'agent congédié sui· l'heure a droit à une 
indemnité égale à trois mois d'appointements. 

Attendu que. l'action tend à faire condamner la 
défenderesse au payement d'une somillfJ de lt5,000 fr. 
à titre de dommages-intérêts du ~hcf de rupture 
intempestive du contrat 'd'emploi de directeur tech-. 
nique de la société défenderesse ; 

Attendu qu'il résulte des éléments de la cause que, 
le 20 avril 1925, le conseil d'administration de la 
société défenderesse notifiait au demandeur qu'il avait 
décidé de supprimer les fonctio_ns de directeur-tech­ 
nique ; qu'en conséquence, il le rayait de la -liste du 
personnel, lui interdisait tous rapports avec ce per­ 
sonnel, l'entrée des bureaux, magasins et ~teliers et 
lùi enjoignait d'évacuer l'immeuble de la ·société qu'il 
occupait en qualité de directeur; 

Attendu que ce renvoi_ brusqne ne fut suivi d'aucune 
articulation de faits justifiant un renvoi sans préavis 
ni indemnité ; qu'au prescrit de l'article 14 de la loi du 
7 août 1922, sttr le contrat d'emploi, peuvent seuls 
ê-tre invoqués pour justifier le congé sans préavis,_]es 
motifs notifiés par lettre recommandée expédiée dans 
les trois jours du congé ; 

Attendu que si la elite loi n'est pas applicable en 
l'espèce, à raison de ce que l'intéressé gagnait plus de 
12,000 francs l'an, cette disposition de l'article 14 peut 
cependant être étendue par analogie puisque telle 
est la volonté du législateur légiférant clans des cas 
analogues; 

Attendu, dans ces conditions, qu'il ne peut être fait 
droit à la demande d'enquête de la défenderesse 
tendant à établir toute une série de reproches eonsti­ 
tuant un état de choses ancien et que, par conséquent, 
la défenderesse pouvait articul~r clans le délai de 
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trois jours du renvoi au lieu de signifler congé par 
suppression d'emploi ; 

Attendu, on conséquence, qu,• Ir demandeur a droit 
11 une indemnité dP congé; 

Attendu qu'il <•sl constant qu'il gagnait au service 
d(• la d1\fe1l<IPI'l'SSI' un appoiutement Ilxo dt> 12,000 fr. 
l'an auquel s'ajoutait encore lP lJén,:fic,• du logcment ; 
e[llP I'ensernblo dp re s avantages correspond à une 
rérnunèratinn d';ivant-gHc•lTP dr ,~,ooo francs environ; 
Attendu qu'une jurisprudoruc coustunte reconnais­ 

sait alors ;\ l'agent congédié sur l'heure It- droit à line 
indemnité (•gale it trois mois d'appoin teinents ; 
-Auondu ([HP le demandeur n'établit pas l'existence 

du préjudir e spécial auquel il fait »llusion e n ro nelu­ 
sions ; c1He1 d'autro part, il u'étublit pas ({UP, depuis 
IP 20 avril, il a dû pourvoir d,• ses propres deniers à sun 
Iogomont t-L autres accossoires qu'il rot irnit dl' sa 
profcssion ; 
Par res motiî«, IP Tribunal, reje tant toutes c onrlu­ 

siens runtrairr-s e·I sans avoir e\:ard it l'offre de preuve 
dP la 1léfc•ncl1•rPSSI', déclare lo demandeur fondé ou son 
action it comurn-nec d1• la somme dl' :3,000 francs; con­ 
damne ht défC'ndp1•pssP à lui payer t'l'tlo somme avec 
los intérêts l{,gaux ct les dépnns. 

LES VACANCES DE PLACES JUDICIAIBES 

li faut une loi de cadenas! 
Pour aider à résoudre les difficultés budgétaires, 

)1. Tsc hoflen a donc déposé un projet de loi comportant 
suppression cl'cnviron 225 sièges de magistrat inutiles, 
ct comportant ou amorçant la suppression d'cnv iron 
170 _place de greffier, tout aussi inutiles ... Non pas 
la . upprossion immédiate, mais au fur rt à me ure 
cpw les titulaires dr ers situations, destinées à être 
abolies, C"eSSC'l'OJlt <l'cxn·cer [purs fonctions. 
Résultat rspéré, pour le jour oü la réformr sera 

eomplètemPnt réalisée : une économir de 7 millions 
cfr {rn,irs. 

I),, ("C'S 1nc'•missPs, paraît re\sullpr, poHr tout lwmmo 
dP hon ,1-ns l'l de ,ou loir, qtu• lol'scp1r dt'viP11l vacante 
l'llllf' dl' l"l'S an:; plact•S q11i coûtPlll it l'Etat sans lui 
rapporter, il n'y a pas à po111voit· à rctte , a<"anc-e, 
rnêmt> dans les qHclques moi qui courront (•1wor1• 
avant le vote dt> la réforme. 
Et rependant, c'est le contraire qui se fait. 
Il y a quelques semaines, la justice de paix de 

Fontaine-l'E,·êquc et celle de Fosses étaient vacantes: 
l'article ter de la loi (actuelle) d'organisationjudiciairr, 
permet au Roi de confier au juge de paix d'un canton 
contigu, la mi sion de rendre la justice dans \m canton 
privé de son juge. On pom-ait donc demander au juge 
de paix de Marchienne d'aller temporairement siéger 
à Fontaine, et à celui de Gembloux de se transporter 
périodiquement à Fosses, pour y tenir audience, ct 
remplir les autres devoirs de l'office Yacant. 

Pareille mesure aurait été d'autant plus justifiée 
que le projet Tschoffen prévoit la réunion des cantons 
de i\Jarchienne et de Fontaine, ct celle des cantons de 
Fosse ct de GembloLtx : à charge pour le juge du 
canton agrandi, de se transporter a:u moins deux fois 
la semaine, pour y rendre la justice, au chef-lieu du 
canton supprimé. Deminder au juge de Marrhienne 
de gérer provisoirement la justice de paix de Fontaine ; 
demander au juge de Gembloux de gérer provisoire­ 
ment la justice de paix de Fosses, c'eût été une expé­ 
rience, permettant de vérifier la valeur du système 
projeté. On laissa échapper l'occasion de faire cette 
rxpérience ; quelques jour.s avant le dépôt du projet, 
un juge de paix était nommé à Fontaine; quelques 
jours après re dépôt, il en é1 ait nommé un à Fosse !. .. 
Et pendant des années, ct tant que durera cc dualisme 
d ièges, fàdwuscmcnt prolongé par cc. arrêtés de 
nomination, l'État dépensera en pure perte, dans 
chacune de ces deux justices de paix, ainsi pourvue 
iii extremis d'un noll\·eau titulaire, 15,000 francs au 
moins pour entretenir un magistrat inutile! ... 
En pure perte? Pas pour tout le monde, il est vrai : 

pas pour les nouveaux juges ... 
L'nuteur de ces lignes connaît l'un des deux promus. 

Il a de la race : il est aussi bon magistr'at que son père 
est excellent fonctionnaire. Il a autant de mérite à la 
ville qu'il en eut dans les camps : grand blessé de 
guerre, il fut référendaire-adjoint, estimé de tous, près 
d'un tribunal de commerce important. Si donc une 
dérogation au principe de la compression des dépenses 
est quelque peu excusable, c'est celle qui se fait en sa 
faveur. Et pourtant, â.e cette estime, que tous lui 
doivent et que l'on s'honore de lui témoigner, on 
voudrait s'autoTiser ici pour lui dire : « Lorsque vous 
donniez sur1 le champ de bataille? votre sang et presque 
votre vie, c'était pour maintenir notre Belgique debout, 
ce n'était pas pour vous faire un titre aux fins d'en­ 
rayer, à concurrence de t'ant par an et pendant x années 
le relèvement financier qui est, ac tucllcment, tout 
aussi nécessaire au pays, que l'était naguère son 
redressement militaire. » 

* * * 

Et vo1c1 que q<1atre sièges d'appel sont vacants. 
Va-t-on y pourvoir aussi? 
Il semble que l'on s'y prépare, bien que, dans l'éco- 

110mie du projet, les conseillers que l'on nommerait 
maintenant ne deviendraient « utiles » que clans cinq 
ou six ans, et que, dans l'int:ervalle, on leur payerait 
un traitement brut, qui ne serait pas inférieur à 
quarante mille francs l'an I. .. 
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Alt I sans doute, la suspension actuelle de toute 
nomination, enrayerait l'avancement que pouvaient 
espérer les magistrats à la veille d'arriver à la Cour. 
Grosse' lésion d'intérêts qui ll'lll' serait infligée. Mais 
toute réforme cs~ faite de lésion d',intérêts ... 
Et, en tout ms, pas de lésion de di·oit... Bien au 

contrafre: cet enrayement momentané, c'l'st un sacri­ 
fice que la Nation a uu droit qHasi-contraclucl de 
rrclanwr au magistrat momPntanémcnt retardé dans 
sa rarrièr . 

* * * 

La Commission judiciaire' de la péréquation tlcs 
traiLt•mcnts, dans son beau rapport, indiqur, à deux 
reprises,· que la réduction dt1 personnel doit accom­ 
pagmr l'augmentation tic la rémimération. Cette 
rémtméraLion rst a11jolml'htti acquise; elle n'est pas 
inférieure à ce qur IPs plus optimistes espéraient; 
aux magistrats maintenant dP · payer la contrrvalct1r 
clP Cl' qui kur a ét6 an·ordé. 
Il s<•rait üonc rationnel q1u•, jusqH'au moment dc> 

la réorgani ation déftnitive de nos juridiction , il ne 
fût plus fait dr nomination judiciair,,. 
Peut-one pén•r du GouvernP111e1lt qu'il ira jusqll'aux 

dernières conséqllcnces logiqHPS <le son système? 
Hélas! non. 

Voyez l\I. Tscho[en : après l'acte de grand courage 
qu'a été sa proposition, il n'a pas su se défendre 
contre les impulsions d'lln nat.urel foncièrement bien· 
veillant ... Ceux qlli croient connaître M. Poullet, vous 
diront que l'on peut aussi avoir autant de confiance ... 
dans sa bienveillance. 

Comment donc, se connaissant ainsi qu'ils doivent 
se connaître, nos ministres ne font-ils pas voter 
d'urgence, une loi le Hr enlcv ant provisoirement le 
droit de faire de ces nominations, qui sont autant de 
heurts au pénible équilibre de notre régime financier? 
Pourquoi, sarhant leur bonté, sachant lclll' faiblesse, 
ne lient-ils pas, par uur bonnr loi de cadenas qHi les 
empêche de s'ouvrir, leurs mains de bonté, leurs 
mains de faiblesse, leurs mains de largesse? 

Et si l'on nr peut ohteni1· <lu Gouvernement r,ct 
acte t111iqur d'énrrgic, (!Lti 1,, dispenserait do lanL 
d'aull'cs, ne peut-on l'aUend1'l' de l'initialiv(' parlemcn­ 
tairP? 

Grttc loi de cadc11as, précirux aHxiliairc de la réformp 
déf111itivc, clic fut proposée par i\l!\L Dcstréc, Van 
Dicvoct eL DeYeZP, tandis que l'on n'espérait g,ièrc 
le succès de la réforme. Pourquoi ne représenteraient­ 
ils pas leur proposition, maintenant que cette réforme 
est à la veille de se réaliser? 
Et le Sénat? Le groupe ac gauche a la noblesse des 

vieux partis qui se sunivent dans leur élite. NagHère, 
au conseil du parti libéral, deux des membres les plus 
éminents de ce groupe, mettaient en valeur la nécessité 
de faire, ct tout de suite, le maximum d'économie. 

- Tout cela, ne serait-cc que des mots? ... 

Les nouveaux projets fiscaux 
Le Parlement discute, en ce moment, un projet de 

loi que le Ministre des finances a déposé, ayant pour 
effet de majorer les droits de timbre, d'enregistrement, 
de greffe, etc. 

C'est là un mal nécessaire, à ce que l'on dit; nous 
pourrions peut-être nous insurger contre ces mesures, 
en invoquant l'argument connu de « la justice à bon 
marché », mais nous ne nous faisons pas d'illusions à 
cet égard ct sommes convaincus que les plus démo­ 
crates de nos législateurs seront les premiers à voter 
des dispositions qui auront polir seul c.ITet d'interdire 
l'accès du prétoire attx plaideurs à ressourcrs modestes. 
)[ais puisqHc le régime fiscal va subir des modifi­ 

cations, il nous parait que le pouvoir législatif doit 
profiter de l'occasion qui lui est oITerte pour perfec­ 
tionner et améliorer son œuvrc. 

Qu'il nous soit permis, dans cet ordre d'idées, de 
signaler une petite réforme de bien peu d'importance, 
mais dont les avantages seront appréciés par tous ceux 
qui s'occupent de choses judiciaires. 
Il, s'agit des expéditions de jugements, d'arrêts, 

de rapports, etc .. en matière civile et commerciale. 
Tous les avocats, tous les magistrats savent sous 

quel aspect désagréable ct peu pratique sont expédiées 
les décisi:ons en ces matière~ : papiers timbrés de grand 
format, couverts de textes sur la seule moitié droite, 
ce texte étant lui-même écrit en caractères démesuré­ 
ment grands, illisibles, la plupart du temps, en lignes 

, espacées d'ao moins un centimètre. 
Le tout forme tm grimoire, souvent volumineux, 

difficile à manier, difficile à déchiITrcr et dont la lecti;re 
est vraimery; pénible à l'avocat qtti plaide ou au 
magistrat qui étudie les dossiers qui lui sont soumis. 
Il est vrai que cette disposition défectueuse est le 

résultat d'un texte légal, les articles 10 et 12 de la loi 
du 25 novembre 1889, (/lLÎ prévoient que, ponr les 
expéditions en matière civile, chaque rôle ne peut 
contenir que vingt lignes à la page ct 8 à 10 syllabes 
à la ligne, donc 200 syllabes au maximum. 
Il est fatal qu'en respectant ces dispositions on 

obtient des documents peu pratiques, encombrants 
et mal écrits. 

Signalons, d'ailleurs, que l'administration fiscale 
a fait montre de plus de sens pratique ~n cc qui con­ 
cerne les expéditions délivrées en d'autres matières: 
Citons, notamment, les expéditions délivrées par les 
notaires qui peuvent contenir par rôle 25 lignes de 
15 syllabes (décret du 16 avril 1807); celles délivrées 
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par les conscrv 8 leurs des hypothèquc,s qui peuvent 
contenir pae rôle 25 lignes de 18 syllabes ( dfrre t du 
21 septembre 1810); celles. délivrées par les grcfiîers 
en matière répressive, qui peuvent contenir 30 lignes 
de 18 à 20 syllabes (Arr. roy., 1 cr sept. 1920, art. 63). 
Il nous paraît que lP l,1gislatc;tn unifierait utilement 

toutes ce· dispositions ct devrait prévoir qt1'on toutes 
matières !rs expéditions pourront contenir par rôle 
30 lignes de 18 it 20 syllabrs, donc GOO syllabe•s M 
maximtun. 
Il suffit de comparer l'expédition d'tm acte notarié 

cl crllc d'un jugement civil pour constater q11e la 
première a mriJl,,ur aspect, est plus facile à lire qHc la 
seconde cL qu'il est beaucoup plus aisé d'y 1-,1trom1,,r 
lin passagr déterminé. 

La petitP réforme qHc nous préconisons aurn, au 
point de vue ftseal, un défallt : le nombre de rôles 
diminuera ct par le fait même les recettes de l'Etat 
du chl'f de droits de greffe ct de Limbre. Le remède 
est facile i1 trouvrr : il suffira de majorer les droits en 
proportion invcrs<' de la rMuction du nombre de• rôles. 
Nous ommes convain~t1s qur l'administration fiscale 
n'y VPt'l'a aucun inconvénirnt ct profilera même dP 
l'occasion pou1· dépasser un peu la proportio11 ct 
réaliser ainsi lm profit snpplémcntairc. 

Signalons, d'aillcnrs, que, à un autre point dr vue, 
l'adoption de notre proposition procurera à l'Etat 
une économie, minime en apparence, mais qui, à la 
longue, se fera sentir : « les petits ruisseaux font les 
grandes rivières ... » En effet, la quantité de papier à 
fournir par l'Etat sera moindre, bien que le débit ctu 
papier timbré, par le réajustement du taux, soit 
toujours aussi productif. La consommation cl'cncr,·, 
de plumes, ct.:., sera moindre aussi, puisque les carac­ 
tères d'écritures srront plus petits. De mêm~ les expé­ 
ditionnaires réaliseront une économie de temps 
puisqu'ils ne seront pl0s obligés d'avoir une écritare 
ridiculemPnt grande. 

En somme, eharun L1•ouvcra son compte à la petite 
réforme, sHr l;tqHclle nous nous sommes permis 
d'attirer l'attention. Souhaitons qu'elle soit don,: 
promptc•mc•nt ro11sarré1' par lino disposition lc\galr. 

M. L. 

DROITS NOUVE.AUX 

Droit de l'air. 
Législation en matière de T.S.F. 

L'attention des juristes a été tout particulièrement 
attirée, depuis fin septembre, sur les questions de 
Droit aérien : d'abord, le VII0 _ Congrès Juridique 
foternational de l' Aviation qui eut ses assises à Lyun, 
poursuivant ses travam~ de rédaction d'un Code 
aérien, s'est occupé de_ la Réglementation douanière 
aéronautique internationale et des Assurances 
aériennes ; ensuite, le I I Je Congrès International de 
Navigation aérienne, tenu à Bru.'<elles, en octobre, 
en plus de l'examen des deux mêmes questions, eut à 
discuter des rapports sur l'Organisation aéronautique 
internationale ct sur le Régimê des droits réels en 
matière d'aéronef; enfin, la Conférence internationale 
de droit privé aérien, a, du 27 octobre au 6 novembre, 
groupé à Paris, les délégués officiels de !~ 7 gouverne­ 
ments « en vue d'arriver à une entente sur les diffé­ 
rentes questions de droit privé aérien ». 

Cette conférence officielle, grâce am: efforts persé­ 
vérants de quelques groupes de juristes et aux travaux 
des Congrès antérieurs, est parvenue à mettre sur 
pied et à rédiger, relativement à la question si impor­ 
tante et si délicate de la « Responsabilité du transpor­ 
teur clans les transports internationaux par aéronefs » 
un projet de Convention internationale, qui se trouve 
actuellement soumis à l'appréciation des gouverne­ 
ments des /~7 pays représentés. 

De plus, cette Conférence officielle a exprimé le vœu 
que soit, à bref délai, nommé un Comité spécial 
d'experts, chargés de préparer la continuation des 
travaux, ct a indiqué une série de questions dont 
elle considère la solution comme particulièrement 
urgente (1). 

Ces faits sont c().ractéristiques de l'importance que 
prend actuellement le Droit aérien dans tous les 
domaines du « Droit » en général. 

D'autre part, un droit plus récent encore et de 
caractère plus essentiellement international dans son 
application, la Législation en matière de T. S. F., 
commence à prendre rang dans les préoccupatiom 
juridiques, à cause du développement scientifique 
toujours grandissant de son obj et, il se voit obligé de 
solliciter des règles nouvelles clans chaque pays et de 
requérir de façon urgente le Statut international qui 
lui est indispensable. 
En effet, les législations nationales et les conven· 

tions. internationales n'ont pu swvre les progrès 
vraiment prodigieux de la science radio-électrique, ni 
adapter les règles établies aux conditions de fait 
nouvelles. Un domaine, insoupçonné, peut-on dire, 
il y a peu d'années encore, est aujourd'hui non seule­ 
ment exploré au point de vue purement scientifique, 
mais déjà ouvert à l'activité journalière. Il fait réelle­ 
ment partie de la vie des peuples; il lui f(Lut dès lors 
un statut juridique, .c'est-à-dire des règles qtù con­ 
cordent avec les législations nationales pour nombre 
de questions et qui, dans le domaine international, 
s'accordent entre elles. 

(1) Voy.« Vœux émis par les différents Congrès». (Revne 
de l'Jnstitnt belge de .Droit comparé, 1925, p. 248.)_ 
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En effet, la matière, c'est-à-dire les ondes radio­ 
électriques sont essentiellement internationales; elles 
ne connaissent point de frontières ct passent, que les 
gouvernements des divers pays le veuillent ou non, au 
dessus de leurs territoires. 
Il faut donc légiférer et tâcher d'assurer à ce droit 

nouveau l'unité et l'harmonie dans le Code interna­ 
tional. C'est dans ce but que s'est fondé,en 1923, c'est 
à cc travail que se consacre, depuis lors, le « Cornil<\ 
international de la T. S. F. » 

Dans ses nombreuses séances tenues à Paris, ainsi 
que dans les réunions de la Section belge, à Bruxelles, 
des juristes, assistés clr spécialistes techniciens, ont, 
depuis près de deux ans,mis en discussion les nombreu.c 
problemes que soulèvent, dans le domaine du Droit, les 
progrès merveilleux de la radio-électricité. 
En suite du grand nombre de rapports présentés 

ct d'études exposant l'étal de la question après 
examen en séances, la Revue jui·idique internationale 
de lei Radio-électricité (1) a publié, en ·192!} et 1925, des 
articles sur les questions suivantes : 
La T. S. F. et sa réglementation juridique; 
La Protection de la Propriété intellectuelle et arti~tique 

et la i·adiophonie; 
Règles pour le contrôle de la i·adio-télégraphie en temps 

cle guerre; 
Les droits des exploitants des postes d'émission, des 

auteurs et des artistes et les auditions publiques et 
privées; 

La T. S. F. et le droit de priorit{ d'exploitation des 
in{ormations de presse, de finances et de publicité; 

Le Code de la Radiotélégraphie en temps de guerre; 
Le régime juridique des ondes ; 
La théorie générale des oncles et la liberté de l'éther; 
L'emploi de la T. S. F. dans la Réglementation 
aéronautique internationale; 

Le Contrôle des émissions par l'Etat; 
Les artistes musiciens et la radiophonie. 
En dehors de ces travau.'<, le Comité international 

de T. S. F. a réuni une nombreuse documentation (2) 
ct a tenu, à Paris, en avril 19211,, un Congrès important 
où furent discutées, entr·c rrprésrn1 anl s ,le 2::l pays, 
les 'luestions suiva11tcs : 

1° La liberté de l'éther; 
2° La propriété intellcctuellc,littérairc el artistique; 
3° La propriété industrielle ct commerciale (3). 
Enfin, le Comité a mis à l' 1tude, pour les travaux de 

l'année en cours, divers sujets parmi ksqnPls nous 
pouvons citer : 

La Convention de Washington; 
Les droits d'auteurs--(suitc) ; 
La propriété des informations de presse ; 
Les rapports' des propriétairès et locataires au suj ct 

des postes de T. S. F. 
Quant à notre législation intérieure, des modifications 

sérieuses sont actuellem~nt envisagées et feront l'objet 
d'un projet de loi qui sera soumis bientôt aux délibé­ 
rations du Parlement. 

FÉLIX LANDRIEN. 
Délégué National Belge du Comité juridique 

international de /'Aviation. 
Jffembre du Conseil de Dii•ection du Comité 

international de T, S. F. 

NÉCROLOGIE 

Me Albert CAPITAINE 
A Pari~, au cours d'une opération dont rien ne 

faisait redouter la gravité, Albert Capitaine vient de 
succomber. Quelle émotion à cette cruelle nouvelle ! 
Et quel chagrin ! 

Le Barreau de Liégc, dont il fut Bâtonnier, pleure 
un chef, des plus aimés ct des plus délicats. Srs vertus 
quotidiennes y seront célébrées. 

Mais le Barreau belge tout entier est atteint ot perd 
un de ses meilleurs enfants. 

C'était lm beau type d'avocat, passionné de justice, 
désintéressé et dissimulant sous sa jovialité wallonne, 
lm cœur généreux, une rare modestie. 

Depuis longtemps il s'était, malgré lui, fait remar­ 
quer par ses travaux de Droit industriel, dont l'étude 
!''accaparait, le spécialisait de plus en plus. 

A l'étranger, où il n'avait cessé de représenter notre 
pays, il brillait au tout premier rang. Avec Maillard et 
Osterrieth, il avait fait, en 1911, la Convention de 
Washington. En octobre dernier, à la Conférence de 
La Haye, ce fut lui encore a,iec ceux qui, dirigeant de 
ses conseils et de son expérience, non seµlement n')'tre · 
délégation novice, mais la plupart des plénipotentiaires, 
apporta à l'élaboration des textes publiés dans notre 
avant-dernier numéro une collaboration inestimable. 
Dernière joie, 

Dans ce groupe d'amis, Français, Anglais, Italiens, 
Américains, attirés par son autorité et sa science, 
conquis par sa bonne humeur, sa douceur, sa sensibilité 
liégeoise, il joua joliment sa dernière partie. 
Je le revois aux séances de travail, en commission, 

subtil, goguenard, polyglotte, admirablement maître 
du sujet, servi par une m,~moire nombreuse et tant de 
bon sens. 
Je l'évoque surtout par une matinée de relâche où, 

avec Coppieters, nous l'escortions le long de la mer à 

(1) CHIRON, Paris. 
(2) Voy. notamment: « Conventions internationales et légis­ 

lations des différents pays en matière de T.S.F. » (Revne de 
l'Jnstitzit Belge de Droit comparé, 1925, p. 37.) 

(3) Voy. « Les résolutions votées ». (Rev11e cle•l'Instttut 
Belge de .Droit comparé, 1925, p.188.) 
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Scheveningue, faisant lever, dans un remous d'ailes et 
de cris, los vols de goélands. Il nous racontait ses sou­ 
venirs, nous initiait à ses projets et nous parlait de la 
prochaine Conférence de Lon Ires, clans quelques 
années et, où il n'irait plus ... Le croyait-il vraiment? 
Il était de cœur encore si jeune ct si confiant dans la 
vie L. Un secret pressentiment l'avait-il averti? 
Hélas I projets élevés, propos tenus sur le sable ... 

11 ne nous reste qu'à l'honorer ct à vivre de son 
exemple. Gardons vivante l'imago de sa vie droite, 
laborieuse, fleurie des charmes les plus afïcctuoux. 
Et que sa veuve ct ses enfants, que notre excellent 

confrère Guy de Piorpcnt , que ses collaborateurs 
trouvent, dans l'affliction de tous ses confrères, quelque 
apaisement à lour détresse ... 

TH. B. 

enRE.iNIQUE JUDiel1URE 

Conférence flamande du Jeune 
Barreau de Bruxelles. 

Comme nous l'avons annoncé, la séance de rentrée 
de hi Conférence flamande du Barreau bruxellois, 
aura lieu le \) janvier 1926. Elle se tiendra, à '14 h. 30, 
dans la Salle d'audience de la première chambre de· la 
Cour d'appel, sons la présidence de Me Hoornaert. 
Le discours de rentrée sera prononcé par M0 G. Van 

Ongevalle, qui a choisi pour sujet: Nieuwe Tijden. 
Le banquet traditionnel aura lieu, à 19 h. 30, à 

l' Hôtel Bristol et Marine, boulevard du Jardin Bota­ 
nique, 9, Bruxelles. 

La Fédération des Avocats belges a délégué, pour 
assister à la séance de rentrée et au banquet, Me LÔuis 
Hamande, du Barreau de Louvain, l'un de ses vices­ 
présidents. 

Quant à notre journal, à, qui la Conférence flamande 
a bien voulu envoyer une invitation, elle sera repré­ 
sentée par M0 Borginon, membre du Comité central 
ctr rédaction. 

* * * 
Conférence du Jeune Barreau 

de Bruxelles. 
Les Séances judiciaires de la Conférence du Jeune 

Barreau reprendront le jeudi 7 janvier, à 2 1/2 heures, 
clans le local d'une des chambres de la Cour. 

A cette date, l\le XAVIER CARTON DE WIART fera 
« L'éloge de !11° Jules Le Jeune", et 111e DORY donnera 
1ecture du « Procès de Socrate", discours prononcé 
récemment à la séance de rentrée du Barreau de Paris. 

* * * 
Sujets de plaidoiries pour le concours 

aux prix Le Jeune et Janson. 
(Suite). 

Douzième sujet. 
Une femme désire se séparer de son mari, sans 

qu'elle ait de griefs contre lui. Le mari refuse. La femme 
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dépose requête en divorce ; elle est incapable de 
prouver les faits purement imaginaires qu'elle articule 
dans sa requête. Par mesure provisoire elle obtient 
l'autorisation do garder los enfants, de résider chez sa 
mère, et un secours alimentaire. 
A l'expiration de la suspension du permis dr- citer 

elle ne corrtinuo pas la procédure. 
Le mari la fait sommer ~lP poursuivre l'instance 0,1 

de réintégrer 1c domicile conjugal. La femme refuse. 
Le mari ne pent faire aucune diligence, puisque, la 
citation n'ayant pas été donnée, le tribunnl n'est pas 
saisi. 

Que doit faire le mari pom forcer ht femme à 
reprendre la vio commune ou à continuer la procédure, 
et pour obtenir le retrait le plus rapide possible des 
mesures provisoires obtenues par la Jcmrno et atten­ 
tatoires aux droits du mari ? 

Treizième sujet. 
Dupont, marié ct père de famille, dont la femme 

est on Belgique envahie, fait son service militaire 
clans un C. I. en France. Il y est accueilli par une 
veuve M ... au cœur trop accessible. 
Il part au front. Dix mois après son départ, la 

votive M ... accouche d'un garçon. Dupont, au cours 
d'une permission, vient revoir sa maîtresse. On lui 
persuade qu'il est le père de l'enfant. On l'enivre, ct il 
se rend à la maison communale où il reconnaît l'enfant. 

Après la guerre, rentré au foyer, il est assigné en 
payement d'aliments, ct, pour se défendre, invoque 
l'article 335 du Code civil. 

*** 
Délégations. 

Le Barreau de Hasselt s'est constitué depuis quelque 
temps en comité. Il a choisi comme président de 
celui-ci, Me Emile Stellingwerff, avocat à Hasselt, et 
Me Vandersmissen, du Barreau de Saint-Tranel, a 
accepté d'en être le secrétaire. 

Ce même comité a désigné MeStellingwerff en qualité 
de délégué auprès de la Fédération des Avocats belges. 

* * * 
Institut des Hautes Études 

de Belgique. 
65, rue de la Concorde. 

M. I-I. LA FONTAINE, 'avocat à la Cour d'appel de 
Bruxelles, , ice-président du Sénat, fera son cours 
d' Eléments du droit mondial, le lundi, à 5 heures, 
à partir du lundi I} janvier (6 leçons). 

* * * 
Codes Edmond Picard. 

Les Quinze Codes paraîtront clans le courant. de 
janvier prochain. 

La Maison Larcier désirant publier une édition aussi 
complète que possible, se voit obligée d'en retarder 
la publication, par suite des modifications importantes 
que les Chambres vont apporter, notamment, à la 
matière des impôts. 
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On ne s'ennuyait pas à Tournai en 1766 ... 
Un certain Colas Jacques, crieur do nuit et savetier, 

demeurant rue de Paris, à Tournay, ivrogne et farceur 
tout à la fois, venait de faire unn « tampons » au 
cabaret dit de la Tannerie, qui était la Maison d'arrêt 
pour la petite police de la ville, vis-à-vis de sa maison, 
dans la même rue. 

A défont de payement, le cabaretier retint la 
casaque de Colas Jacques, jusqu'à cc qu'il ait payé 
son écot. 

Notre farceur, dépité, attira pondant plusieurs jours 
de suite les poules du cabaretier, son vis-à-vis, par los 
miettes de pain qu'il jetait dans sa boutique. Après 
les avoir familiarisées, il laissa sur son banc de boutique 
deux pièces de bourre. 

Les poules du cabaretier ne manquèrent pas d'en 
prendre bien vite chacune leur bonne part. 11 en prit 
à témoin ses voisins, puis demanda le plus poliment 
du monde, ct le bonnet à la main, à nos commères les 
poules, si clics avaient de l'argent pour payer leur écot. 
Mais elles ne répondirent à cotte demande qnc par des 
co de ro co. 

Alors Colas Jacques ferma sa boutique, empoigna 
chacune des poules du voisin à tour do rôlo.Ics dépluma, 
posa le plumage de chacune d'elles, au nombre de neuf, 
dans un petit sac différent, puis leur laissa la chambre 
libre, on leur disant, bien poliment, que lorsqu'elles 
auraient payé leur écot il leur remettrait leurs 
casaques. 

A l'arrivée de nos neuf déplumées, le cabaretier de 
la Tannerie entra dans une grande colère. 

Sa fureur ne pouvait se contenir; il était la risée· ct 
le plastron des farceurs du quartier. 
Pour les faire cesser, il donna assignation, le jour 

même, à Colas Jacques pour comparaître, sous vingt­ 
quatre heures, par devant les prévôts j urés de Tournay, 
à 1' effet qu'il soit condamné à lui payer la valeur des 
neuf poules déplumées, et aux frais du procès. 

Le fiscal, M. Letellier, intervint en cause pour le 
plaignant, et retraça au Tribunal la malice prérné­ 
clitéc ct l'insolente cruauté de Colas Jacques envers 
ces paisibles volatiles nomesti ques, confiées partout à 
la bonne foi du public. Il cita, à cet effet, la loi Aquilia 
ct conclut comme homme public, à ce que Colas 
Jacques fùt réprimandé ct que défense ltü Iût faite de 
récidiver. 

Colas Jacques écouta fort paisiblement ce virulent 
plaidoyer, puis demanda au Grand prévôt à pouvoir 
parler - ce qui lui fut accordé. 

« Messieurs, dit Jacques Colas, voici le fait : J'ai fait 
un écot, il y a quinze jours, chez le plaignant; il m'en 
a demandé payement, je lui ai dit que je n'avais pas 
le sol, mais que je le payerais dans le mois. 

,, Le plaignant, entre-temps, me fit brutalement 
mettre casaque bas, en me disant qu'il me la rendrait 
quand j'aurais payé. 
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·,, Quelques jours après, neuf de ses poules, non con­ 
tentes des miettes de pain de mes repas, se sont avisées 
de se jeter sur deux pièces de beurre qui formaient 
ma provision de semaine, ct CH quelques minutes elles 
furent la proie de leur voracité. 
"Voulant rendre le bien pour le mal et faire contraster 

ainsi la brutalité de leur maître à mon égard par ma 
courtoisie envers ses poules, je lotir demandai, le 
bonnet à la main, ct le plus civilement possible, si 
elles avaient de l'argent pour payer leur écot; qti'à 
ce défaut je prendrais leur casaque en garantie de 
payement. 

,, Comme les poules cln plaignant so bornèrent à me 
payer on monnaie de singe par des co de 1'0 co illusoires, 
ct comme des co de ro co ne sont pas de l'argent, je 
leur ai pris à chactmc leur casaque. Les voici, Messieurs, 
dans un sac séparé, que je leur remettrai fidèlement 
dès que léur écot me sera payé ou dès que leur maître 
m'aura remis la mienne. 

,, Je conclus en conformité, Messiem's, à cc que le 
plaignant soit renvoyé de sa plainte ct condamné aux 
dépens cln procès. » 
Toute la gravité des magistrats ne put tenir contre 

l'hilarité farceuse de Colas Jacques. Les juges el. 
l'auditoire étouITaicnt de ri.re. 

Les débats formés, los prévôts jurés, après quelqu<'s 
minutes de délibération, prononcèrent la misc hors 
de Cour des deux parties, sans dépens. 

Les applaudissements de l'auditoire ronsacrèrcnt 
la justice du prononcé, dont il n'y cut pas d'appel. 

Le célèbre Colas Jacqncs retourna chez lni triom­ 
phant, comblé des hourras ct du claquement etc mains 
des praticiens et de la plupart de ses confrères en 
savateric, que la singularité du procès avait attirés à 
l'audience; qi.tant au plaignant, il en fut pour sa 
courte honte et pour les plaisanteries du voisinage. 

Il rendit, enfin, la casaque à Colas Jacques, et, 
depuis lors, ils véeurent constamment ensemble .en 
bons voisins. 

(Extrait de l' Histoire de Tournay, par HovERLANT 
DE BEAUWELAERE, ex-législateur, t. XCI, p. 5lk9 ct s.) 

Beautés de l'éloquence judiciaire. 

- Vous voulez entrer, avec le poing fermé, clans 
le porte-monnaie de mon client, la main largement 
ouverte. 

- On m'oppose l'article 2272. Ce moyen est mépri­ 
. sable. D'ailleurs, le législatet1r montre le peu d'estime 
qu'il a pour ces prescriptions en les mettant à la queue 
du Code civil. 

- Les magistrats auraient plus de compétence s'ils 
avaient plus de ressort. 

' -' Ma cliente, qui a la passion des belles peaux, a 
aeheté une superbe fourrure, composée d'un boa à 
tête de renard et d'un petit manchon de velours. 
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POUR PARAITRE EN JANVIER PROCHAIN 

CODES EDMOND PICARD 
en concordance avec les ,, Pandectes Belges" 

LES 

QUINZE CODES 
PAR 

MM. Charles LEURQUIN, Conseiller à la Cour de Cassation; Léon HENNEBICO, Bâtonnier 
de !'Ordre des Avocats près la Cour d'appel de Bruxelles, rédacteur en chef des 
Pandectes Belges, des Pandectes Périodiques et ancien rédacteur en chef du Jour- • 
nal des Tribllltaux; Auguste JOYE, Avocat à la Cour de Bruxelles, secrétaire de la 
Fédération des Avocats, de la « Libre Académie de Belgique» et des_« Amis du 
Palais » ; Eugène VOETS, Avocat à la Cour, trésorier-adjoint de la Fédération des 
Avocats; Josse BORGINON, Avocat à la Cour, rédacteur aux Pandeçtes Périodiques 
et au Journal des Tribunaux, ancien président de la « Conférence flamande du 
Jeune Barreau »; Maurice CAPART, Directeur au Ministère de !'Industrie et du Travail; 
Rodolphe CALLEWAERT Avocat à la Cour. 

PRÉFACE 
DE 

M. le Bâtonnier Léon HENNEBICQ 

Nous présentons au Public les QUINZE CODES qui suivent, outre 
la Constitution belge et un Complément : 

Le Code civil, - Le Code de procédure'civile, - Le Code de commerce 
(y compris un Code des lois maritimes), - Le Code pénal, - Le Code d'in­ 
struction criminelle, - Le Code pénal militaire, - Le Code de procédure 
pénale militaire, - Le Code forestier, - Le Code rural, - Le Code de la 
route, - Le Code de l'air, - Le Code des droits intellectuels, - Le Code 
du Travail et de !'Industrie, - Le Code fiscal, - Le Code de la guerre et 
de l'après.guerre. 

Cet ouvrage, bien qu'il compte près de 3000 pages, soit environ 
1500 pages de plus que les ouvrages similaires, est d'une faible épaisseur, 
d'un poids léger et d'un format aisément maniable. Il représente à ce 
point de vue un véritable chef-d'œuvre d'imprimerie. 

Il forme le prolongement et l'annexe des Pandectes Belges, eù ce 
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qu'il contient, sous chaque article, un renvoi aux Pandectes Belges, mot 
et numéro précis où l'article est commenté, Ces annotations en font un 
instrument de tra:vail incomparable., 

Enfin, il contient les décisions les plus notables de la jurisprudence 
en sommaires, établis par soulignages rigoureux, et vérifiés sur le texte 
même des décisions rendues. · 

Signalons tout particulièrement les Codes suivants, publiés pour la 
première fois : 

LE CODE DE LA ROUTE contient toutes les lois relatives : 1° aux 
Tramways; 2• aux: Chemins de fer vicinaux; 3° au Roulage et à la Circula­ 
tion; 4° aux Autobus. 

LE CODE DE L'AIR contient les conventions internationales, lois et 
arrêtés relatifs à la navigation· aérienne, 

LE CODE DES DROITS INTELLECTUELS en Belgique et au Congo 
belge comprend une première partie relative aux droits industriels, c'est­ 
à-dire : I0 les Brevets d'invention; 2° les Dessins et Modèles industriels; 
3° les Marques de fabrique et de commerce; 4° les Actes internationaux 
sur la propriété industrielle. La deuxième partie traite du Droit d'auteur. 
La troisième partie concerne les Droits intellectuels au Congo belge. 

LE CODE DU TRAVAIL ET I)E L'INDUSTRIE est particulièrement 
important, étant donnés les lois et arrêtés nombreux et récents. 

Il comprend une première partie consacrée au Contrat de travail; livrets 
d'ouvriers, paiement des salaires et règlements d'atelier; une seconde 
partie vise la protection du travail, femmes et enfants, repos du dimanche, 
loi des huit heures, mesures de précaution, établissements insalubres, 
mines~ minières et carrières; la troisième partie s'occupe des accidents du 
travail et de l'assurance; la quatrième concerne la liberté d'association et 
les unions professionnelles; et la cinquième, les Consei1s de Prud'hommes. 

LE CODE FISCAL, conçu sur un plan pratique et nouveau, expose 
complètement une matière particulièrement utile et touffue. 

LE CODE DE LA ,GUERRE_ ET DE L'APRÈS-GUERRE forme une 
véritable Pasinomie abrégée ou Bulletin législatif allant, par ordre 
chronologique, du 4 août 1914 an 1er octobre 1925. 

Enfin une Table des _matières minutieuse et détaillée simplifie les 
recherches. 

Ces quinze Codes ou Codes Edmond Picard, dédiés au fondateur des 
Pandectes Belges, forment un volume de près de 3,000 pages, sur 
papier India Bible ultra léger, ce qui a permis d'en comprimer l'épaisse1,1r et 
d'en faire un volume élégant et maniable malgré l'abondance des matières. 

Relié en plein cuir souple, cet ouvrage ne coûte que 30 francs. 

llru.x.. Vn lll. L.nm1<1', 2&-!8, ru.e dee ]d,inimes 
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